
 
 

 
 
 

 
VINGT-NEUVIÈME SESSION 
3-8 novembre 2014 
Yokohama (Japon) 

Distr. 
RESTREINTE 

 
CFA(XXIX)/2 Rev.3 
7 novembre 2014 

FRANÇAIS 
Original: ANGLAIS 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

BUDGET ADMINISTRATIF DE L’ANNÉE 2015 

 
 

 N° de page 
 
 
Notes explicatives .......................................................................................................................  1 
 
Tableau 1 - Budget administratif approuvé de l’exercice biennal 2014-2015 

Dépenses administratives de base ...................................................................................  2 
 

Tableau 2 - Budget administratif approuvé de l’exercice biennal 2014-2015 
          Coûts opérationnels essentiels  .......................................................................................  4 
 
Ressources disponibles dans le Compte administratif (au 7 novembre 2014) ..........................  5 
 
Récapitulatif des recettes et dépenses estimatives de l'exercice 2015  ....................................  6 
 
Annexe I – Effectifs .....................................................................................................................  7 
 
Annexe II – Quotes-parts de contributions en 2015 ...................................................................  8 
 
Annexe III – Fonds d’appui aux programmes 
          Dépenses estimatives de l’exercice 2015 ........................................................................  11 



CFA(XXIX)/2 Rev.3  
Page 1 

 
 

NOTES EXPLICATIVES 
 
 

 Le Budget administratif biennal de l’Organisation internationale des bois tropicaux (OIBT) pour les 
exercices 2014-2015 a été approuvé par le Conseil à sa quarante-neuvième session (Libreville, novembre 
2013) conformément aux dispositions de l’alinéa 4 de l’article 19 de l’Accord international de 2006 sur les 
bois tropicaux (AIBT 2006), comme indiqué aux pages 2 à 4 du présent document. 
 
 Le budget administratif de 2015 a été dressé en utilisant le taux de change officiel des Nations 
Unies de juillet 2013 (soit 1 $EU = 98,23 yens), soit la date à laquelle le budget administratif biennal de 
2014-2015 a été dressé et distribué. Ainsi qu’en a décidé le Comité, le Budget administratif retient le taux 
de change du mois où il a été préparé et il ne sera pas révisé lorsque le Comité se réunira   (Décision du 
quarante-troisième Conseil).   
 
 L’article 3 du Règlement financier et Règlement relatif aux projets dispose que « si des 
circonstances très exceptionnelles l’exigent, le Directeur exécutif peut présenter au Conseil, au cours d'un 
exercice quelconque, une proposition de dépenses supplémentaires accompagnée de propositions visant à 
couvrir ces dépenses supplémentaires ». Sachant que le taux de change, les effectifs et le programme de 
travail ne sont pas modifiés sensiblement, le Secrétariat présente le Budget administratif de 2015 tel 
qu’approuvé par le Conseil en sa quarante-neuvième session (Libreville, novembre 2013) sans 
modifications.  
 
Les quotes-parts de contribution des membres présentées à l’annexe II ont été approuvées à la quarante-
neuvième session du Conseil réunie à Libreville (Gabon) en novembre 2013. Ces quotes-parts de 
contributions ont été calculées à partir de la répartition des voix pour la période biennale 2013-2014 qui a 
été adoptée par le Conseil en sa quarante-neuvième session (Libreville, Gabon, novembre 2013). Les 
quotes-parts de contribution du Suriname et du Vietnam, qui sont devenus membres en 2014, ont été 
calculées en utilisant la répartition des voix proposée dans la catégorie des Producteurs qui a été adoptée 
par le Conseil en sa cinquantième session (Yokohama, novembre 2014), selon les termes de l’alinéa 8 de 
l’article 10 et de l’alinéa 6 de l’article 19 de l’AIBT de 2006. Les quotes-parts appelées des autres Membres 
n’ont pas été modifiées, conformément à l’alinéa 6 de l’article 19.  
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Tableau 1  
Budget administratif approuvé de l’exercice biennal 2014-15  

Partie A. DÉPENSES ADMINISTRATIVES DE BASE  
(en dollars des Etats-Unis)  

[Calculs d’après les barèmes en vigueur en juillet 2013]   
[Coef. ajustement de poste 104,9 ; Taux de change ONU : USD.1,00 = JPY.98,23] 

 

Rubrique 
Description 

2013    2014    2015  
 

Montant 
   

Composante USD-related 
  

Composante Composante 
 

Budgétaire  
Total estimé  Total estimé   

    
 

  approuvé    Yen Component   Yen USD 
 

A.  TRAITEMENTS ET PRESTATIONS           
 

A1. Traitements 2 353 791  2 263 425  1 068 337 1 195 088 2 308 694  1 089 704 1 218 990 
 

A2. Remboursement de l’impôt 396 608 (a) 280 217 (a) 280 217 0 285 821 (a) 285 821 0 
 

A3. Ajustement de poste 1 719 894  1 432 568  0 1 432 568 1 461 219  0 1 461 219 
 

A4. Allocation-logement 3 506  2 831  0 2 831 2 831  0 2 831 
 

A5. 
Indemnité frais d’études (dont voyages 
éduc) 332 524  302 563  9 077 293 486 302 563  9 077 293 486 

 

A6. Indemnités pour charge de famille 72 197  86 893  35 974 50 919 86 893  35 974 50 919 
 

A7. Congé dans les foyers 124 521  106 401  86 823 19 578 127 681  104 188 23 493 
 

A8. Prime de connaissances linguistiques   0    0    
 

A9. Heures supplémentaires 38 961  31 930  31 866 64 32 569  32 504 65 
 

A10. Prime de mobilité et de sujétion 6 116  6 953  0 6 953 6 953  0 6 953 
 

A11. Indemnités de cessation de service 215 646  106 785  0 106 785 255 356  0 255 356 
 

A12. Frais de déménagement 46 167  20 600  5 768 14 832 49 261  13 793 35 468 
 

A13. Voyages de rapatriement/ recrutement 85 379  57 680  29 532 28 148 137 931  70 621 67 310 
 

 Total rubrique : 4 998 702  4 418 629  1 267 377 3 151 252 4 771 951  1 355 861 3 416 090 
 

B.  FRAIS D’INSTALLATION 
           

          
 

B1. Prime d’affectation 47 256  47 256  0 47 256 113 004  0 113 004 
 

B2. Indemnité forfaitaire 55 178  55 178  0 55 178 131 948  0 131 948 
 

 Total rubrique : 102 434  102 434  0 102 434 244 952  0 244 952 
 

C.  VOYAGES AUTORISÉS 
           

          
 

C1. Transports / billets 103 750  95 937  37 511 58 426 95 937  37 511 58 426 
 

C2. Per diem & Frais de déplacement 45 783  45 765  92 45 673 45 765  92 45 673 
 

 Total rubrique : 149 533  141 702  37 603 104 099 141 702  37 603 104 099 
 

D.  SÉCURITÉ SOCIALE 
           

          
 

D1. Fonds de prévoyance 695 128  702 609  64 640 637 969 716 661  65 933 650 728 
 

D2. Assurance accident/santé 92 077  108 213  22 400 85 813 110 377  22 848 87 529 
 

D3. Régime national japonais 149 091  135 590  87 184 48 406 138 302  88 928 49 374 
 

 Total rubrique : 936 296  946 412  174 224 772 188 965 340  177 709 787 631 
 

E.  ACTIVITÉS SPÉCIALES 
           

          
 

E1. Consultants 36 457  35 362  5 516 29 846 35 362  5 516 29 846 
 

E2. Ateliers et réunions 14 824  13 708  5 360 8 348 13 708  5 360 8 348 
 

E3. Autres activités (Conseiller juridique) 12 500  12 018  2 404 9 614 12 018  2 404 9 614 
 

 Total rubrique : 63 781  61 088  13 280 47 808 61 088  13 280 47 808 
 

F.  TRAITEMENTS DE DONNÉES 
           

          
 

F1. Logiciels et entretien technique 80 113  48 149  44 586 3 563 48 149  44 586 3 563 
 

F2. Réseaux, matériels et fournitures 87 631  74 974  68 751 6 223 74 974  68 751 6 223 
 

F3. 
Formations et développement du 
personnel 8 826  7 441  6 064 1 377 7 441  6 064 1 377 

 

 Total rubrique : 176 570  130 564  119 401 11 163 130 564  119 401 11 163 
 

             

 
(a) Payable par le Japon (non compris dans les totaux estimatifs) et appliqué uniquement aux membres du personnel ressortissants japonais ou résidents 

permanents au Japon.  Le montant estimatif prend en compte le solde reporté des exercices précédents..  
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Rubrique 
Description 

2013    2014    2015  
 

budgétaire Montant  
Total estimé  Composante   Composante 

Total estimé  Composante  Composante 
 

   

yen USD 
 

yen USD 
 

   approuvé      
 

G. AUTRES FRAIS           
 

 G1. Communications 64 270  52 634  49 476 3 158 52 634  49 476 3 158 
 

 G2. Publications 37 826  32 580  23 458 9 122 32 580  23 458 9 122 
 

 G3. Transport 101 348  97 006  87 305 9 701 97 006  87 305 9 701 
 

 G4. Bibliothèque 14 941  13 637  6 178 7 459 13 637  6 178 7 459 
 

 G5. Fournitures 37 196  47 535  41 688 5 847 47 535  41 688 5 847 
 

 G6. Hospitalité 17 277  14 878  10 727 4 151 14 878  10 727 4 151 
 

 G7. Frais bancaires 16 831  15 080  8 143 6 937 15 080  8 143 6 937 
 

 G8. Audit 69 348  111 537  88 449 23 088 111 537  88 449 23 088 
 

 G9. Divers 6 426  6 419  39 6 380 6 419  39 6 380 
 

  Total rubrique : 365 463  391 306  315 463 75 843 391 306  315 463 75 843 
 

H. RÉUNIONS DU CONSEIL 

           

          
 

 H1. 
Frais non pris en charge par le 
pays hôte 10 326  9 952  9 952 0 9 952  9 952 0 

 

 H2. 
Session du Conseil hors du 
Japon 200 000 (b) 200 000 (b) 0 200 000 200 000 (b) 0 200 000 

 

  Total rubrique : 210 326  209 952  9 952 200 000 209 952  9 952 200 000 
 

I. 
FRAIS PRIS EN CHARGE PAR LE 
JAPON 

           

          
 

 I1. Bureau, équipement, utilités (c)  (c)  (c) (c) (c)  (c) (c) 
 

 I2. Réunions du Conseil (c)  (c)  (c) (c) (d)  (d) (d) 
 

 I3. Déplacement initial (c)  (c)  (c) (c) (c)  (c) (c) 
 

 I4. Frais de déménagement (c)  (c)  (c) (c) (c)  (c) (c) 
 

 I5. Personnel auxiliaire (c)  (c)  (c) (c) (c)  (c) (c) 
 

  Total rubrique : (c)  (c)  (c) (c) (c) / (d)  (c) / (d) (c) / (d) 
 

             

J. IMPRÉVUS / RÉSERVE SPECIALE --  --  -- -- --  -- -- 
 

              

  Total rubrique : --  --  -- -- --  -- -- 
 

K. 

            

AFFECTATION DU COMPTE DE 
FONDS DE ROULEMENT --  --  -- -- (121 025)  -- (121 025) 

 

             
 

  TOTAL GÉNÉRAL : 7 003 105  6 402 087  1 937 300 4 464 787 6 795 830  2 029 269 4 766 561 
 

              

 
(b) Le Conseil, par sa décision 7(XLVI), a décidé que « Les coûts de l’organisation d’une session du Conseil hors le siège, pris en charge par le budget 

administratif, quelle que soit la période biennale, seront étalés dans les budgets des deux années de ladite période, et leur total sera plafonné à US$ 

400 000 ».  Ce poste est inclus dans la présente proposition de budget administratif biennal en une somme égale pour les deux exercices. La somme 

(50 %) qu’il est proposé d’inscrire au budget de 2014 doit être transférée pour être affectée en 2015 à la couverture des dépenses relatives à la 

session du Conseil qui cette année-là doit se tenir hors du Japon ; 

 
(c) Payé directement ou remboursable par le Japon sur la base des dépenses réelles.  

 

(d) Session du Conseil devant se tenir hors du Japon et coûts non remboursés par le Japon.  



CFA(XXIX)/2 Rev.3  
Page 4 
 
 

Tableau 2 
 

Budget administratif approuvé de l’exercice biennal 2014-15  
Partie B. COÛTS OPÉRATIONNELS ESSENTIELS  

(in United States dollars)  
[Calculs d’après les barèmes en vigueur en juillet 2013] 

[Coef. ajustement de poste 104,9 ; Taux de change ONU : USD.1,00 = JPY.98,23] 

Rubrique 
Description 

2013  2014   2015  
 

budgétaire Montant Total estimé Composante Composante Total estimé Composante Composante  

 
 

  approuvé  Yen USD  Yen USD 
 

O. COMMUNICATION ET SENSIBILISATION        
 

O1. Publications (dont AFT) 260 000 260 000 21 580 238 420 260 000 21 580 238 420 
 

O2.  Sensibilisation (conférences, rencontres 

collatérales, stands) 60 627 84 654 11 852 72 802 84 654 11 852 72 802 
 

O3. Site OIBT 40 773 84 021 50 413 33 608 84 021 50 413 33 608 
 

         
 

 Total rubrique : 361 400 428 675 83 845 344 830 428 675 83 845 344 830 
 

P. RÉUNIONS D’EXPERTS PAR LE CONSEIL 
        

       
 

P1. Réunions d’experts/ Ateliers 0 140 000 78 400 61 600 140 000 78 400 61 600 
 

P2. 
Autres réunions décidées par le 
Conseil 0 0 0 0 0 0 0 

 

         
 

 Total rubrique : 0 140 000 78 400 61 600 140 000 78 400 61 600 
 

Q. TRAVAUX DE POLITIQUES (Article 24) 
        

       
 

Q1. Plan d’action 0 0 0 0 0 0 0 
 

Q2. 
Lignes 
directrices  manuels  études. 0 0 0 0 0 0 0 

 

         
 

 Total rubrique : 0 0 0 0 0 0 0 
 

R. STATISTIQUES, ETUDES & 
INFORMATIONS 

        

       
 

R1.  Services d’information sur le marché 
(MIS) 200 000 200 000 54 000 146 000 200 000 54 000 146 000 

 

R2. Discussion sur le marché 35 000 35 000 25 200 9 800 35 000 25 200 9 800 
 

R3. Études de marché pertinentes 40 000 40 000 18 800 21 200 40 000 18 800 21 200 
 

R4. Travaux statistiques 20 000 20 000 0 20 000 20 000 0 20 000 
 

         
 

 Total rubrique : 295 000 295 000 98 000 197 000 295 000 98 000 197 000 
 

S. RAPPORT ANNUEL ET REVUE BIENNALE 

        

       
 

S1. Rapport annuel 30 000 30 000 26 400 3 600 30 000 26 400 3 600 
 

S2. Revue biennale 0 40 000 4 800 35 200 0 0 0 
 

S3. Promotion d’échanges de vues 0 0 0 0 0 0 0 
 

         
 

 Total rubrique : 30 000 70 000 31 200 38 800 30 000 26 400 3 600 
 

          

 TOTAL GÉNÉRAL : 686 400 933 675 291 445 642 230 893 675 286 645 607 030 
 

         

TOTAL GÉNÉRAL DU BUDGET 
ADMINISTRATIF : 7 689 505 7 335 762   7 689 505   
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Ressources disponibles dans le Compte 
administratif 

(au 7 novembre 2014) 
 

 
A,   Réserve spéciale $1 500 000,00 

 

(d’utilisation soumise à l’aval du Conseil) 

______________ 
 

 
 

 
 
B. Compte du Fonds de roulement (WCA)  

 
Montant disponible au 31 décembre 2013 

$3 830 996,00 
 

Plus  Versements d’arriérés et intérêts perçus : $1 207 420,20 
 

- Versements reçus des membres sur arriérés de 

$1 163 276,54 

 
 

 
contributions aux budgets des exercices 
 précédents  

 

- Versements reçus de membres au titre des intérêts Aucun, 
 

 prélevés sur des retards de contributions   
 

- 
Versements reçus de « Membres à l’adhésion 
récente » $44 143,66  

 

  ____________ 
 

Solde du Compte de fonds de roulement (au 7 novembre 

2014) : 
$5 038 416,20 

 

  _____________ 
 

 
 

C. Intérêts créditeurs (pour engagement de consultants et entrepreneurs) – Décision 
2(XXXIV) :  

 

Intérêts créditeurs disponibles au 31 décembre 2013 $405 618,01 

Plus - Intérêts acquis (janvier – octobre 2014) $67 058,73 

Moins - Affectation autorisée par le Conseil  

  pour mobilisation au budget administratif 2015 ($1 505,00) 

 
- Fonds mobilisés en 2014 pour financer l’engagement de 

consultants ($51 253,25) 

   
___________

_ 

Solde des intérêts créditeurs (au 7 novembre 2014) : $419 918,49 

   
___________

_ 
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Récapitulatif des recettes et dépenses estimatives de l'exercice 2015 

(en dollars des États-Unis) 

 
A. DÉPENSES ADMINISTRATIVES DE BASE 

 
1 Dépenses estimatives de l’exercice 2015 $6 795 830,00 
 (Voir pages 1-2)  

2 Plus  Abattements pour versement à échéance des contributions en 2014 */ $0,00 

3 Moins (mobilisation partielle) des montants d’intérêt bancaire de 2014 ($830,00) 

  ____________ 

 Quotes-parts des contributions des Membres proposées pour 2015 $6 795 000,00 
 (a) Membres producteurs (50 %) $3 397 500,00 
 (b) Membres consommateurs (50 %) $3 397 500,00 

B. COÛTS OPÉRATIONNELS ESSENTIELS  

1 Dépenses estimatives de l’exercice 2015 $893 675,00 
 (Voir page 3)  

2 Plus  Abattements pour versement à échéance des contributions en 2014 */ $0,00 

3 Moins (mobilisation partielle des) d’intérêts bancaires constitués en 2014 ($675,00) 

  ___________ 

 Quotes-parts des contributions des Membres proposées pour 2015 $893 000,00 
 (a) Membres producteurs (20 %) $178 600,00 
 (b) Membres consommateurs (80 %) $714 400,00 

 
 
C. TOTAL PROPOSÉ DES QUOTES-PARTS NETTES AU BUDGET ADMINISTRATIF 

DE 2015 (Voir pages 9-10)  

 
1 Total proposé des quotes-parts de contribution des Membres pour 2015 $7 688 000,00 

 (a) Membres producteurs $3 576 100,00 
 (b) Membres consommateurs $4 111 900,00 

 
 
*/ Conformément à l’alinéa 8 de l'article 19 de l’Accord, tout Membre ayant acquitté sa contribution en intégralité dans les quatre 

mois précédant son échéance bénéficiera d'un abattement qui s'appliquera sous la forme de rabais consenti sur sa quote-part de 

contribution pour l'exercice biennal qui fait suite à celui où l'abattement a été obtenu, et la somme totale de ces abattements doit 

faire partie des dépenses estimées décrites à l’alinéa a) de la Disposition 2 dans le budget du Compte administratif de l’exercice 

biennal susdit.    
(Règlement financier et Règlement relatif aux projets de l’Organisation internationale des bois tropicaux, chapitre III, Disposition 4, 
alinéa 4).  
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Annexe I 

 
EFFECTIFS – 2014 & 2015 

 

 

 

(i) Directeur exécutif et administrateurs 
Grade / 

 

 Échelon 
 

1 Directeur exécutif ASG 
 

2 Sous-directeur (Gestion forestière) D-1 
 

3 Sous-directeur (Commerce et industrie) D-1 
 

4 Sous-directeur (Opérations) D-1 
 

5 
Responsable de la planification et du suivi & 
évaluation P-5 

 

6 Responsable des projets (FM) P-5 
 

7 Responsable des projets (TI) P-5 
 

8 Responsable financier et administratif P-4 
 

9 Analyste systèmes et marchés P-4 
 

10 Responsable sensibilisation et communication P-4 
 

11 Responsable des projets (FM) P-4 
 

 (ii) Catégorie des services généraux  
 

12 Assistant senior finances et administration GS-7 
 

13 Secrétaire (OED) GS-7 
 

14 Assistant de programme (Sensibilisation/Exposition) GS-7 */ 
 

15 Assistant statisticien t (TI) GS-6 
 

16 Secrétaire (TI) GS-6 
 

17 Assistant aux finances et à l’administration GS-6 
 

18 Secrétaire (FM) GS-5 
 

19 Secrétaire (FM) GS-5 
 

20 Assistant à la communication GS-5 
 

21 Assistant aux finances et à l’administration GS-5 
 

22 Secrétaire / assistant de programme GS-5 
 

23 Assistant / Administrateur informatique GS-6 
 

 (iii) Personnel financé par d’autres comptes  
 

 Personnel d’appui aux programmes  
 

24 
 
Délégué régional OIBT pour l'Afrique NA 

 

25 Délégué régional OIBT pour l'Amérique latine NA 
 

26 Responsable des projets (FM) P-4 
 

27 Coordonnateur du programme de bourse GS-7 
 

 (iv) Personnel détaché par la Ville de Yokohama  
 

28 Secrétaire (OP) - 
 

29 Secrétaire (OP) - 
 

30 Chauffeur - 
 

         ──────  
                TOTAL :  30  

         ══════ 
 

 
───────────────────────────  

*/ Poste financé à 50% par PP-A 39-162A.  



 
Annexe II  

QUOTES-PARTS DE CONTRIBUTION DES MEMBRES AU BUDGET 2015 
 

[Contributions appelées : (A) Dépenses administratives de base = US$6 795 000; (b) Coûts opérationnels essentiels = US$ 893 000]  
(en dollars des Etats-Unis)  

 
Voix 

DÉPENSES 
ADMINISTRATIVES COÛTS OPÉRATIONNELS  

 

MEMBRES PRODUCTEURS DE BASE ESSENTIELS 
TOTAL 

 

   
 

 (en nombres) Quote-part Quote-part CONTRIBUTION 
 

  de contribution de contribution NETTE 
 

      

Afrique    
89 403 

 

Bénin . . . . . . . . . . . . . . . 25 84 938 4 465 
 

Cameroun . . . . . . . . . . . . 26 88 335 4 644 92 979 
 

Congo . . . . . . . . . . . . . . . 25 84 938 4 465 89 403 
 

Côte d'Ivoire . . . . . . . . . . 25 84 938 4 465 89 403 
 

Rép. Démo. du Congo . 26 88 335 4 644 92 979 
 

Gabon . . . . . . . . . . . . . . . 26 88 335 4 644 92 979 
 

Ghana . . . . . . . . . . . . . . . 25 84 938 4 465 89 403 
 

Liberia . . . . . . . . . . . . . . . 25 84 938 4 465 89 403 
 

Mali . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 84 938 4 465 89 403 
 

Mozambique . . . . . . . . . . 26 88 335 4 644 92 979 
 

Togo . . . . . . . . . . . . . . . . 25 84 938 4 465 89 403 
 

Asie & Pacifique    
75 099 

 

Cambodge . . . . . . . . . . . . 21 71 348 3 751 
 

Fidji . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 61 155 3 215 64 370 
 

Inde . . . . . . . . . . . . . . . . 32 108 719 5 715 114 434 
 

Indonésie . . . . . . . . . . . . . 83 281 992 14 823 296 815 
 

Malaisie . . . . . . . . . . . . . 126 428 084 22 503 450 587 
 

Myanmar . . . . . . . . . . . . . 53 180 067 9 466 189 533 
 

Papouasie-Nlle-Guinée . . . 41 139 297 7 323 146 620 
 

Philippines . . . . . . . . . . . . 18 61 155 3 215 64 370 
 

Amerique latine     
 

Brésil . . . . . . . . . . . . . . . 143 485 842 25 539 511 381 
 

Colombie . . . . . . . . . . . . . 26 88 334 4 644 92 978 
 

Costa Rica . . . . . . . . . . . . 13 44 168 2 322 46 490 
 

Equateur . . . . . . . . . . . . . . 19 64 553 3 393 67 946 
 

Guatemala . . . . . . . . . . . . 13 44 168 2 322 46 490 
 

Guyana . . . . . . . . . . . . . . 17 57 758 3 036 60 794 
 

Honduras . . . . . . . . . . . . . 13 44 168 2 322 46 490 
 

Mexique. . . . . . . . . . . . . . . 27 91 732 4 822 96 554 
 

Panama . . . . . . . . . . . . . . 14 47 565 2 500 50 065 
 

Pérou . . . . .. . . . . . . . . . . . 32 108 719 5 715 114 434 
 

Trinité et Tobago . . . . 12 40 770 2 143 42 913 
 

      

Sub-Total : 1 000 3 397 500 178 600 3 576 100 
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DÉPENSES 

ADMINISTRATIVES COÛTS OPÉRATIONNELS  
 

MEMBRES CONSOMMATEURS Voix DE BASE ESSENTIELS TOTAL  

  
 

  Quote-part Quote-part CONTRIBUTION 
 

  de contribution de contribution NETTE 
 

     
 

Albanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 33 975 7 144 41 119 
 

Australie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 54 360 11 430 65 790 
 

Chine   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 253 859 565 180 744 1 040 309 
 

Union européenne*/ 395   1 624 204 
 

Allemagne. . . . . . . . . . . . . . . 19 64 553 13 574 78 127 
 

Autriche . . . . . . . . . . . . . . . . 11 37 373 7 858 45 231 
 

Belgique . . . . . . . . . . . . . . . . 15 50 963 10 716 61 679 
 

Bulgarie . . . . . . . . . . . . . . . 11 37 373 7 858 45 231 
 

Chypre . . . . . . . . . . . . . . . . 10 33 975 7 144 41 119 
 

Danemark . . . . . . . . . . . . . . . 12 40 770 8 573 49 343 
 

Espagne . . . . . . . . . . . . . . . . 23 78 143 16 431 94 574 
 

Estonie . . . . . . . . . . . . . . . . 10 33 975 7 144 41 119 
 

Finlande  . . . .. . . . . . . . . . . . 10 33 975 7 144 41 119 
 

France  . . . . . . . . . . . . . . . . 32 108 720 22 861 131 581 
 

Grèce . . . . . . . . . . . . . . . . 11 37 373 7 858 45 231 
 

Hongrie . . . . . . . . . . . . . . . 10 33 975 7 144 41 119 
 

Irlande . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 47 565 10 002 57 567 
 

Italie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 95 130 20 003 115 133 
 

Lettonie . . . . . . . . . .. . . . . . . 10 33 975 7 144 41 119 
 

Lituanie . . . . . . . . . . . . . . . 10 33 975 7 144 41 119 
 

Luxembourg . . . . . . . . . . . . 10 33 975 7 144 41 119 
 

Malte . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 37 373 7 858 45 231 
 

Pays-Bas . . . . . . . . . . . . . . . 32 108 720 22 861 131 581 
 

Pologne . . . . . . . . . . . . . . . . 11 37 373 7 858 45 231 
 

Portugal . . . . . . . . . . . . . . . 15 50 963 10 716 61 679 
 

République tchèque . . . . . . . 12 40 770 8 573 49 343 
 

Roumanie . . . . . . . . . . . . . . . 10 33 975 7 144 41 119 
 

Royaume-Uni . . . . . . . . . . .  26 88 335 18 574 106 909 
 

Slovaquie . . . . . . . . . . . . . . . 11 37 373 7 858 45 231 
 

Slovénie . . . . . . . . . . . . . . . 10 33 975 7 144 41 119 
 

Suède . . . . . . . . . . . . . . . . 11 37 373 7 858 45 231 
 

États-Unis d’Amérique. . . . . . . . . . . . 70 237 824 50 009 287 833 
 

Japon   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 157 533 406 112 162 645 568 
 

Norvège  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 33 975 7 144 41 119 
 

Nouvelle-Zélande . . . . . . . . . . . . . . . . 11 37 373 7 858 45 231 
 

République de Corée . . . . . . . . . . . . . 66 224 234 47 150 271 384 
 

Suisse. . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 40 770 8 573 49 343 
 

     
 

Total partiel : 1 000 3 397 500 714 400 4 111 900 
 

TOTAL GÉNÉRAL : S.O. 6 795 000 893 000 7 688 000 
 

 
*/   Le nombre total des voix et le montant de la quote-part de tous les membres et de l’Union européenne figurent en italiques gras. 
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MEMBRES D’ADHESION 
RECENTE 

Voix 
DÉPENSES 

ADMINISTRATIVES 
COÛTS 

OPÉRATIONNELS TOTAL 
 

 Quote-part Quote-part NET 
 

 (en nombres) de contribution de contribution CONTRIBUTION 
 

République centrafricaine 23 78 142,50 4 107, 80 82 250,30 
 

Suriname . . . . . . . . . . . . . 15 50 962,50 2 679,00 53 641,50 
 

Viet Nam . . . . . . . . . . . . . 18 61 155,00 3 214,80 64 369,80 
 

     
 

Total partiel : 56 190 260,00 10 001,60 200 261,60 
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Annexe III 
 

Dépenses estimatives de l’exercice 2015  

FONDS D’APPUI AUX PROGRAMMES 
 

(en dollars des États-Unis) 
[Calculées d’après les barèmes en vigueur en août 2014]  

[Coef. ajustement de poste :  96.4; Taux de change ONU : USD.1,00 = JPY.96,40] 

 

Description 

2015 
 

Total 
 

 estimatif 
 

   

PERSONNEL  
 

Responsable des projets (FM) 306 013 
 

Assistant de programme (bourses) 94 417 
 

Total rubrique : 
 

 

400 430 
 

RESPONSABLES RÉGIONAUX 
  

 
 

Amérique latine 200 000 
 

Afrique 140 000 
 

Total rubrique : 
 

 

340 000 
 

SOUS-TRAITANCE 
  

 
 

Audit/Comptabilité (Formation IPSAS) 40 000 
 

Surveillance projets (OLMS) 30 000 
 

Total rubrique : 
 

 

70 000 
 

AUTRES DÉPENSES 
  

 
 

Communication  publipostage  etc. 2 000 
 

Frais bancaires 20 000 
 

Hospitalité Projets / Av.-projets  
1 000 

 

Frais de traduction 100 000 
 

Autres déplacements 2 000 
 

Total rubrique : 
 

 

125 000 
 

TOTAL GÉNÉRAL : 935 430 
  


